
LE RAPT 

D'UNE FILLETTE 
A CHAUMONT 

(mUITI Ol L* PDIMIIKI OAS!) 

» Mon ex-femme tient un bar a Bru
xelles. Fille d'un officier français, elle 
aurait connu autrefois la famille Mares-
cot. Il y a quelque temps, démuni de 
ressources, je suis retourne â Bruxelles. 
Elle me proposa, pour me procurer de 
1 argent, de participer à l'enlèvement de 
In petite Nicole, à Chauroont J'acceptai 
et )e partis avec deux, camarades its> 
liens, repris de justice comme moi. L'en
lèvement réussit, mais J'affirme n'y 
avoir pas participé et j'ignore si Soclay 
est coupable. 

On est IWait ? 
» Je me suis rendu à Chambéry, où 

J'avais rendez-vous avec las auteurs du 
rapt. Dans la nuit du 22 au Z3 avril, 
mes camarades m'ont .ait voir la petite 
Nicole. A ce moment-là. l'affaire faisait 
grand bruit. J'étais démuni d'argent. Je 
proposai alors a mon ex-femme d'aver
tir la famille du commandant. Mes 
camarades s'y opposèrent. Cependant, à 
leur insu. Je suis aile avertir un prêtre 
dï Bàle qui, immédiatement, se mit en 
relations avec la famille du comman
dant. » 

Quant à la petite Nicole, on ne sait 
où elle se trouve actuellement, mais on 
suppose qu'elle est séquestrée par l'ex-
femme de Gallals. 

Le reprit de justice belge 
est un nommé Warsot 

Bruxelles, 2. — Le. nommé Gislain. qui 
prétend connaître l'endroit où se trou
vait la petite Marescot, s'appelle en réa
lité Ernest Warsot et non Gallals, com
me U la dit ensuite, Gallais est le nom 
de sa femme. Warsot. qui est un repris 
de justice, est recherche p*r *e Parquet 
de Bruges. Il est venu en Belgique il y 
a trois semaines pour demander de l'ar
gent à sa femme et comme celle-ci ne 
voulait rien savoir, il lui aurait dit : 

€ Vous aurez bientôt des ennuis avec 
la justice >. 

LE PSEUDO i GALLAIS » 
AVAIT OFFERT A UN JOURNAL 

DE DUNKERQUE 
DE RENDRE LA FILLETTE 

Un conirere dunkerquois informe se» 
lecteurs aue le personnage mystérieux 
qui a échappe au détective Rochat s'est 

LE MEURTRE 
D'HENRI PÉLISSIER 

«SUIT! D l LA PRIMURS PAOC) 

Le docteur Detis, médecin-légiste à 
Versailles, a été. chargé par le Parquet 
de Rambouillet de se rendre dars la 
maison du drame pour . Ticéder à l'au
topsie du corps d'Henri Pelissier. 

Le médecin légiste examinera, en ou
tre, les blessures des sœurs Tharault. 

Une villa tragique 
L* villa de Fourcherollca à Daaipjer-

re (Sdne-et-Oiseï, avait déjà «té Me 
31 octobre 1933, endeuillée par un dra
me. A cette date. Mme Henri Pelissier. 
âgée de 40 ans, qui vivait là en compa-

Î
nie de son mari et de s* tille âge- de 
S ans. avait mi fin à ses jours en se 

tirant une balle de revolver dans la 
tête. 

A la suite du décès de sa mère, Mme 
PéHssier était devenue neurasthénique 
et tous les efforts des médecins et de 
ses proches pour, lui procurer un oubli 
salutaire étaient demeurés vains 

En proie au désespoir causé par une 
ardente affection filiale, la malheureuse 
femme s'était suicidée en se tirant une 
balle de revolver dans la tempe droite. 

LA CARRIERE 
D'HENRI PÉLISSIER 

Henri Pelissier naquit à Paris le 
22 janvier 1889. Il était donc âgé de 
46 ans. C'est à 11 ans qu'il apprit à 
monter a bicyclette, simplement parce 
qull éprouvait le besoin de dépenser 
son énergie, besoin Intense d'effort 
physique qui le poussait vers le sport. 
Ej c'est cette même raison qui le porta 
vers l'idée de courir. 

Au mois de décembre 1904. alors qu'il 
avait là ans, Henri Pelissier fit ses dé
buts en course. Mais ce fut dans une 
course sur piste, épreuve interclubs 
ouverte aux jeunes gens de moins de 
17 ans et disputée au vélodrome du 
Parc des Princes. 

C'est de cette époque que date sa 
première licence qui portait alors la 
désignation de : junior tout petit. Puis 
Henri Pelissier se mit à courir sur rcute. 
En 1906. en 1906 et en 1907. il prit part 
à quelques petites courses organisées 
par des sociétés, mais il courut très 
peu. Ce fut seulement en 1908 et 1909 
qu'il commença â courir d'une manière 
plus suivie, et plus sérieuse comme ama
teur. 

En 1910, toujours comme amateur, il 
obtint de nombreux succès et son nom 
s'aXfirma dans le monde cycliste. Puis, 
pour la saison 1911, Henri Pelissier 
prit une licence de professionnel, sur 

UN NOUVEAU DÉFI 
DU REICH 

(suive os L* p t w i f s t PAO«> 

— M. Je ministre, que pensez-vous de 
la réoccupation de la zone démilitari
sée par le» troupes allemandes 7 

— Que dites-vous 7 La reoccupation '. 
Vous êtes 1* premier à me l'annoncer 
et le premier lord de l'Amirauté qui m'a 
cependant accompagné jusqu'au départ 
ne m'en a pas parlé. Je n'y crois pas. 
Je ne puis y croire. 

— C'est-mt Journal arwia»* ejul l'a 
annoncé ce»matm jnême. 

— C'est officiel V 
— Je ne saurais le dire. 
— Mais alors — et la figure de M. 

Pietri révéla une vive surprise, dail-
leurs rapldeiten; réprimée — cV-st une 
chose grave.' O serait plus grave.en ce 
sens que si la question des sous-marins 
constitue une violation du traité de 
Versailles, la réoccupation de la zone 
démilitarisée serait une violation fla
grante de Locamo. Je ne sais rien à 
ce sujet, que vous dirai-je ? 

Le ministre ajouta cependant quel
ques mots : 

— Depuis1 quelque temps, la nervosité 
de la grande presse française est pous
sée a l'extrême, pourquoi ? C'est trop. 
Qu'on garde davantage le sang-froid, 
ceci vaudra beaucoup mieux. 

20 heures allaient sonner. M. Plétri 
et sa suite, durent monter dans le 
wagon Pulleman que l'on devait placer 
en tète du rapide de Paris. L'interview 
était terminée — P. M-

refugié dans une petite commune des I l es conseils de son ami et manager 
environs de Dunkerque. ce journal garde ! Henri Manchon, qui le guidait depuis 
secret le nom de ce quidam. L homme ' s e s débute. Immédiatement, il Çonfir-
lul a téléphone que la petite Nicole Ma- m a Ie8 qualités dont il avait déjà fait 
rescot etaii vivante. 

Le « correspondant » a été ensuite In
terviewé par un rédacteur qu'il a invité 
à se rendre avec lui dans une ville éloi
gnée où reniant était détenue, gardée 
par des Italiens. 

Il a bien spécifié qu'on devait venir 
avec lui pour la délivrer, ceci sans escorte 
de police. Au cas où des policiers se pré
senteraient, il absorberait une perle «em
poisonnée » qu'il détenait. 

L'interviewé en a terminé en parlant 
de l'histoire du détective Rochat et d un 
abbe auauel il aurait fait sa confession. 

Hier soir, à la suite du coup d. télé
phone, un rédacteur de ce journal se 
serait rendu aux environs de La Panne 
ou il aurait eu une première entrevue, 
dans un café préalablement designé. Et 
d'une conversation avec le personnage 
mystérieux. Il apparait effectivement que 
l'individu en Question ne serait autre 
que l'homme de Chambéry qui aurait 
regagne la Belgique, son pays d'origine 

Notre correspondant nous avise que 
le pseudo Gallais n'en serait pas à sa 
première imposture. 

L'AFFAIRE FR0GÉ 

La Cour d'Appel de Besancon 
jugera l'intendant militaire 

L'affaire Frogé. qui avait suscité, lors 
de ses débuts et pendant le procès qui 
se déroula en octobre dernier devant le 
tribunal correctionnel de Belfort, un 
intérêt sans précèdent, parait mainte
nant devoir moins retenir l'attention. 
L'affaire, telle qu'elle se présente au-
Jourdhui. se résume en quelques mots : 

L'intendant militaire adjoint Georges 
Frogé était condamné, le 5 novembre 
dernier, par le tribunal correctionnel de 
Belfort. a cinq ans de prison, 5.000 francs 
d'amende et dix ans d'interdiction de 
séjour pour avoir remis a 1 espion polo
nais Stanislas Kraus des documents 
intéressant la défense nationale. 

De son coté. Kraus était condamné à 
cinq ans de prison. 3.000 frahes d'amende 
et dix ans d interdiction de séjour pour 
avoir reçu et transmis à une puissance 
étrangère les dits documents. 

L'Intendant Froge avant, de son côte, 
fait appel « a mir.ima » en ce qui con
cerne Kraus. l'affaire vint, le 9 janvier 
dernier, devant la Cour de Besançon 
qui, le lendemain 10. dut suspendre les 
débats pour 1 audition des témoins, la 
défense ayant déposé des conclusions 
d incompétence. 

Mais le 7 mars, la Cour de cassation 
rejetait les conclusions des défenseurs 
et reconnaissait la compétence de la luri-
diction correctionnelle. 

C'est pour reprendre les débats au 
point où fis en étaient restes que la Cour 
de Besançon s'est réunie hier matin, sous 
la présidence de M. Willemet, assiste 
des conseillers Dumon et More. 

Georges Froge. qui parait toujours 
très sur cie lui. a depuis trois mois lon
guement prépare sa défense. Lorsqu'il 
est introduit dans la salle des audiences, 
il aperçoit ses frères Christian. Jean et 
Marc qui. On le sait, ont toujours mer«e 
une campagne acharnée pour faire 
reconnaître son Innocence. Il est bientôt 
entoure par ses trois défenseurs. M" 
Claps. du barreau de Lyon, Doumerc, 
du barreau de Pans, et Michaud. du 
barreau de Montbéliard. 

Kraus. lui. parait exténué et désabuse. 
Il a a peine adressé la parole à son 
défenseur. M« Lorach. de Belfort, I ue 
Six heures sonnent au cartel qui orne 
1 un des murs de la salle. 

Le huis clos 
Aussitôt le président Willemet déclare: 
f L'affaire Frogé continue. Le huis-

clos est prononcé. Faites évacuer la 
salle ! » 

Les quelques rares curieux se retirent 
La matinée est entièrement consacrée 
au réquisitiore. qui a été Interrompu * 
midi. 

On peut affirmer que les quatre plai
doiries des défenseurs de Frogé et de 
Kraus occuperont une partie de la Jour
née d aujourd'hui. Il est probable que 
le Jugement sera alors renvoyé à hui
taine. 

montre. La liste de ses victoires allait 
alors s'allonger considérablement. Elle 
augmenta sans cesse et d'une manière 
aussi brillante que possible. En voici 
Un aperçu : 1911, tour de Lombardic 
christmas des coureurs (cross oountry) : 
Milan-Turin, course des trois capitales 
(Turin à Parme, Florence et Rome. 
889 km.) ; 1913. Milan-Ban Remo ; 1913. 
tour de Lombardie : 1917. Trouville-
Paris ; 1919. championnat de France. 
Bordeaux-Paris, Paris-Roubaix, grand 
prix de la Loire, circuit du Morvan. 

1920, Paris-Bruxelles, tour de Lom
bardie, Paris-Metz, circuit des champs 
de bataille (250 km.), grand prix de la 
Loire, championnat de la montagne 
(mont Agel) 1921, Paris-Roubaix. 
championnat de la montagne, (mont 

LA FLOTTE AÉRIENNE 
ALLEMANDE 

est la plus moderne 
du monde 

L'ASSEMtltEE GÉNÉRALE A LILLE 
DE LA CAISSE DE COMPENSATION DU BATIMENT 

iSÈVa6 
eo-ues i ra

masse genér 
sattan du " 

publics du 
laquelle assistaient 
sent»R près de 900 es 
de tous 1rs points du 
CSlais. sest tenue le mercredi l" 
à Lille, en la salle de l'Orphéon, sous la 

rs : MM. A. HAUSSY-«t<terrassier à l'entreprise Maillot Alphonse. < 
de Marcoing : huit enfante dont deux , 
jumeaux (deux décédési. Age moyen des 
époux, 32 ans, avec un coellicieiU. de | 
natalité de 4. 

Prix de la famille la plu» méritante : 
2e prix de 1.000 francs a titi 

^ ^ • • ^ • P S * , respectivement vlce^PM* 
denOrTBsOhambres syndicales d'entre 
preneurs de Cille et de Tovcoing 

liejégucs »«x comptes : MM. G. DW-
ONT. de Boabaix, et PITIOT. de Boa-

1—iio-eorMer. 
Puis, elle examina un certain nombre 

présidence de M. P. ROUZÉ. qu entou- de modifications statutaires et de réso-
raieut MM. COCKENPOT. président 
d'honneur de la rreoepation» Régionale 

Unions, dont l'adoption, fut suivie de la 
remise de la médaillé de la Prévoyance 

Chasse mouvementée 

d'une auto de fraude 
entre Roubaix, Fiers 

et Hem 

La poursuite se prolongea 
pendant 60 kilomètres titre d'encou

ragement, à la famille Albert CHO- i mais les fuyards purent disparaître 
TEAU. de BaUieux, menuisier â l'entre
prise Pottier, de Lille ; neuf enfants. 
Age moyen des époux, 35 ans 1 1 . Sest 

Les entrepreneurs du Nord et du Pas de-Calais réunis à l'issue de leur assemblée générale 

Le Général Gœrinf, après l'avoir 
affirmé, a déclaré une fois de plus 

que le Reich veut la paix 
Berlin. 2. — « Notre flotte aérienne 

est la plus moderne du monde ». a dé
claré le général Hermann Goering. mi
nistre de l'Air du Reich et .commandant 
en chef dos forces aériennes allemandes 
au cours d'un déjeuner offert par la Fé
dération de la Presse étrangère, auquel 
assistait également Mme Hermann Goe
ring. 

« La manière dont la flotte aérienne 
allemande a été créée, a-t-il ajouté, est 
si originale qu'elle pourrait paraître in 
vraisemblable à celui qui n'en connaît 
pas les bases techniques. J'ai épuisé pour 
créer notre aviation militaire, pour ain
si dire d'un Jour à l'autre, toutes les 
possibilités techniques existantes. Nous 
serons toujours plus forts que ceux qui 
n'ont que de vieux matériels et de vieil
les machines. La flotte aérienne alle
mande n'est pas aussi forte cependant 
que certains le croient. Mais elle l'est 
suffisamment pour que quiconque vou
drait s'attaquer è l'Allemagne rencontre 
de très sérieuses difficultés. » 

Le général s'est efforcé de Justifier le 
silence absolu observé pendant des an
nées sur l'activité de l'Allemagne en ma
tière d'aviation militaire. 

« Nous avons dit la vérité, lorsque nour 

des Architectes ; DELEPOULLE et DE-
GALLAIX, vice-présidente ; H. CHAN-
TRY. L. PLANQUART. membres du 
Comité de direction : A. HAUSSY et 
PITIOT. délégués aux comptes, ainsi 
que la plupart des administrateurs, et 
M G. BOURY. directeur. 

Après la lecture du procès-verbal de 
la réunion de 1934, l'assemblée entendit 
le rapport du président sur le fonction
nement et l'ampleur des opérations de 
cet important organisme, dont la plu
part des 3.500 entreprises affiliées au
jourd'hui ont consacré, depuis 16 »n.v 
au fonctionnement des œuvres sociales 

sociale à MM. E. EVRARD et 
CHARD, administrateurs. 

A. RI-

Les Grands Prix 
La distribution des Grands Prix de 

1935, réservés aux familles les plus méri
tantes, fut l'occasion d'une belle mani
festation en l'honneur de leurs bénéfi
ciaires, ainsi d'ailleurs que de leurs 
chefs d'établissements : 

Prix de 500 francs de la Fondation 
Paul Rouze : à la famille LECOCQ Eu-
Paul Rouie : à la famille DEZET Vital. 

Cambrai, chauffeur à 1 entreprise 
de l'Industrie régionale du Bâtiment et P. Desvignes, de Cambrai ; neuf enfants 
des Travaux publics, plus de 86 millions ; dont deux fois deux jumeaux. Age moyen 
do francs, en prestations diverses. . au ! des époux : 38 ans 
bénéfice d'une population ouvrière de Prix de la natalité 
plus de 55.000 collaborateurs compre 
nant 20.000 familles bénéficiaires réunis 
oant ensemble plus de 20X00 enfants. 

Après qu'elle eût entendu et approuv 
la situation financière exposée par 
M A. HAU8SY. l'assemblée générale 
prononça les "nominations suivantes : 

l" prix ex aequo : 
a) 3.000 francs à la famille LECOCQ 
Eugène, de La Motte-au-Bois, maçon à 
1 entreprise Campagne Elie, d'Haze-
Brouck : huit enfants. Age moyen des 
époux, 31 ans 1/ 2. avec un coefficient de 
natalité de 3.95. — b) 3.000 francs, à la 
famille TIRMANT Albert, de Marcoing, 

après avoir abandonné 
cinq ballots de tabac 

La fraude en automobile devient de 
plus en plus active, on sait que ces deux 
jours passes une auto a été attaquée par 
les douaniers à Boasbecqoe puis à W'er-
vieq-Sud. 

Voici que. hier, fraudeurs et douaniers 
furent aux prises en pleine ville à Boa
baix et se livrèrent à une poursuite en
diablée digne d'un épisode de film. 

Dans la nuit de mercredi à Jeudi, un 
peu avant minuit, quatre douaniers de 
la brigade de Roubaix-Ville qui se trou
vaient en embuscade avec une auto. 
Çres du Pont Morel. virent arriver de 

ourcoing une conduite intérieure occu
pée par quatre hommes et qui leur parut 
suspecte Ils se mirent a sa poursuite 

Les fraudeurs, car c'en étalent, possé
daient une voiture rapide et gagnaient 
peu a peu du terrain. Par un dédale de 
rues ils gagnèrent la Grande-Rue et se 
dirigèrent vers Hem. 

Les douaniers suivaient toujours et 
tirèrent une vingtaine de coups de revol
ver sur les fuyards. Toucherent-ils leur 
but ? 

vu attribuer en 1934 un prix de la Fon- Les fraudeurs, pour tenter d'enrayer 
dation Oognacq. la poursuite. Jetèrent sur le sol des bi-

1" Grand Prix de 5.000 francs : à la ! dons d'essence enflammés, 
famille LEFEBVRE Amand, de Bour- i Et la poursuite, continuait toujours. 
bourg-Campagne, maçon à l'entreprise De l'Hempenpont les deux voitures ga-
Ptoyart et C", de Saint-Pol-sur-Mer. 
élevé 15 enfante'. Age moyen des époux : 
42 ans. Le chef de cette famille modèle, 
propriétaire d'une habitation à bon mar
ché, est un ancien combattant dont 
l'attitude pendant la guerre fut particu 

gnèrent la'Pianche-Epinoy à Fiera, puis 
ce fut le retour dans Roubaix et les cir
cuits à toute allure. Cette fols les frau
deurs espérant faire capoter la voiture 
des douaniers lancèrent sur la chaussée 
cinq ballots de tabac. La voiture de la 

lierement élogleuse. C'est dire l'esprit i douane réussit à éviter les obstacle. 
d épargne, la vie exemplaire et la bonne | mais, un peu plus loin, place du Tra-
organisatlon familiale qui animent ce | vail, un pneu rendit l'âme... et les irau-valeureux foyer. 

Prirent enfin la parole MM. ROUZE. 
DELEPOULLE et COCKENPOT qui, en 
termes particulièrement heureux, félici
tèrent les lauréate, exaltèrent les vertus 
de la famille française, soulignèrent le 
remarquable effort social des entrepre
neurs et l'esprit de bonne entente et de 
collaboration qui a toujours été en hon
neur dans l'industrie du Bâtiment, mis 
au service de la défense de ses intérêts 
corporatifs et sociaux permanente. 

LE CABINET ANGLAIS! En marge du drame 

Agel) : 1923. Paris-Tours, championnat | affirmions qu'à l'avènement au pouvoir 
du la montagne (mont Agel). circuit ! d'Adolphe Hitler nous ne possédions pas 
de Paris. Paris-Nancy (310 ltm.> : 1923. I un seul appareil militaire. Il y a une an-
Tour de France. Ceci pour ne parler I née encore, nous ne disposions que d'un 

UNE FEMME S'EST JETÉE, 
EN FLAMMES. PAR LA FENÊTRE 

Mme Mouragnon. demeurant rue Gas
ton, à Moulins, ayant répandu de l'es
sence dans son poêle pour activer la 
combustion, à proximité d'un fourneau 
a gax allumé, une explosion s'est pro
duite. Mme Mouragnon, entourée de 
flammes, s'est Jeteé par la fenêtre du 
1er étage. Des témoins de l'accident se 
portèrent a son secours et l'un d'eux 
l'enveloppa fans *on tricot de laine et 
étouffa les flammes, tandis que d'autres 
éteignaient l'incendie qui s'était déclaré. 

Mme Mouragnon. oui portait de pro
fondes brûlures sur tout le corps et 
avait une Jambe brisée, a succombé. 

que de ses principales victoires et en 
laissant aussi de côté quelques places 
dhonneur fort belles pourtant, comme 
2e du Tour de Belgique 1912 : 2e du 
Tour de France 1914. battu de deux mi
nutes seulement par Philippe Thvs. 

Henri Pelissier devait continuer à 
courir Jusqu'en 1917. niis il se retirait 
du sport actif pour se consacrer au 
métier de garagiste. Puis, délaissant le 
commerce pour lequel son tempérament 
ne le destinait pas il se retira à Dam-
pierre dans la propriété qu'il s'était fait 
construire à la fin de sa carrière spor
tive. 

M. DUCHÉ A RENOUVELÉ 
SES ACCUSATIONS 

CONTRE M. BET0ULLE 
Répondant à la convocation du Par

quet général. M. Duché, père du gendre 
de M. Betoulle. s'est présenté au palais 
de Justice de Limoges, où il a été enten
du par M. Fromontel. substitut du pro
cureur de la République, à qui il a re
nouvelé ses accusations par lui portées 
le 11 avril, à la Préfecture, contre le 
sénateur-maire. 

nombre restreint d'avions d'essai et nous 
n'avions pas un seul appareil de bombar
dement. Mais on n'a pas voulu accepter 
nos propositions et lorsque le fuehrer m'a 
confié la tâche d'assurer la sécurité de 
la nation dans les airs, je me suis mis 
à la tache et je n'ai pas fait les choses 
à moitié. 

» Je n'ai pas voulu constituer graduel 
lement notre nouvelle flotte aérienne 
car nos préparatifs auraient pu être con 
nus et il en serait peut-être résulté de 
graves complications. J'ai épuisé toute; 
les possibilités techniques pour créer 
pour ainsi dire, d'un seul coup, notre 
aviation militaire. Il est exact que les 
usines allemandes ont travaillé nuit et 
pour pour la réaliser. » 

M. Hermann Goering affirme que cette 
évolution de l'aviation militaire alle
mande a été-une conséquence Inélucta
ble de l'attitude des puissances étran
gères. Puis. 11 renouvelle les assurances 
pacifiques de l'Allemagne. 

« L'Allemagne, dit-il. a besoin de la 
paix. Elle ne se laissera pas provoquer 
ni entraîner dans une aventure/Nous res
tons toujours disposés à négocier une 
convention de desarmement en matière 
aérienne sur la base de l'égalité de droit. 
Seuls, les états étrangers qui. s'ils étaient 

central, a recueilli les témoignages des 
onze témoins de l'incident en question, 
hauts fonctionnaires, chefs de service de 
la mairie et architectes. 

M. Duché a précisé les conditions dans 
lesquelles il avait été appelé à verser de 
l'argent à M. Betoulle. et les témoins 
ont répété les accusations, propos et in
jures, qui mirent les deux hommes aux 
prises. 
— est — 

UN GARDIEN DE LA PAIX 
BLESSÉ PAR UN ÉNERGUMÈNE 

Vers 2 h. 30. hier matin, rue Philippe-
de-Girard. 38. le gardien de la paix. 
Pierre Devillard a été blessé au ventre 
d'un coup de pied par Yves Corrigues. 
31 ans, qui se battait avec un autre in
dividu. 

Le gardien de la paix a pu rejoindre 
son domicile. 

LA RÉPRESSION 
DE LA FRAUDE SUR L'ALCOOL 

M. Germain-Martin, ministre des Fi
nances, a reçu hier matin M de Boisan-
eer. directeur général des Contributions 
indirectes, qui lui a rendu compte de la 
mission d'inspection et d'étude effectuée 
dans les départements de l'Ouest où s'est 
manifestée l'agitation récente des bouil
leurs de cru. 

Sur la proposition du directeur géné
ral, le ministre des Finances a décerné 
la médaille d'honneur des Contributions 
Indirectes à plusieurs agents particuliè
rement méritants de la région. Il a ar
rêté de nouvelles dispositions de service 
en vue de réortmer la fraude sur l'alcool 
qui s'est Industrialisée au détriment 
même des récoltants 

Il a décidé de poursuivre l'étude des 
questions soulevées par les revendica
tions des bouilleurs ce cru. de manière 
à assurer au maximum l'Inviolabilité du 
domicile tout en sauvegardant les Inté
rêts du Trésor. 

UN ALLEMAND MENAÇAIT 
DE MORT 

LE COLONEL LINDBERGH 
L'arrestation d'un ouvrier allemand, 

Philip Martin, âgé de 46 ans, a mis fin 
au mystère qui entourait l'envol au colo
nel Charles A. Lindbergh de plusieurs 
lettre!" le menaçant de mort. 
• Depuis la condamnation de Haupt-

mann, Philip Martin s'était passionné 
poux, le fameux procès qui était devenu 
ches lui une Idée fixe Chacune de ses 
lettres contenait, en effet, des passages 
comme ceux-ci : c Cette lettre vient de 
John Ce n'est pas une demande de ran
çon. C'est une menace de mort. Je tue
rai « Ltndy » et me tuerai ensuite ». i 

La police américaine, tout en pensant 
que osa menaces venaient d'un déséqui
libré, n'en avait pas moins pris ses pré
cautions et réussit à appréhender Mar
tin, après une adroite filature. 

les intentions qu'ils nous prêtent, peuvent 
nous considérer comme dangereux. » 

UN GRAVE INCIDENT 
germano - lithuanien 

Le gouvernement de Kaunas 
a adressé à Berlin une protestation 
à propos du meurtre d'un lithuanien 

par un gendarme allemand 
Kaunas. 2. — Le gouvernement lithua

nien a fait remettre au Reich une note 
provisoire de protestation et une de
mande d'explications sur le meurtre 
commis dans le Hanovre de M. Macelis, 
ressortissant Uthanien. 

L'enquête menée sur place par la léga
tion de Lithuanie. à Berlin, a, en effet, 
établi la parfaite innocence de Macelis, 
pour qui toute la population allemande 
de Gottesbergen (Hanovre) a pris fait 
et cause. Macelis était établi depuis près 
df vingt ans dans la région et il avait 
épousé une fille du pays qui attend 
maintenant son cinquième enfant. L'an
née précédente, il avait été brutalisé par 
la eehdarmerie locale pour n'avoir pas 
salué un gendarme ef avait dû être hos-
litalise plusieurs semaines. 

Ce témoin serait, d'après i_--.e nouvelle 
toute récente, déporté dans un camp de 
concentration, pour sa déposition favo
rable à Macelis. M Macelis était très 
estimé dans le pays et la population s 
tenu à supporter les frais des funérail
les en organisant une collecte. 

Au début du mois, Macelis reçut un 
avis d'expulsion, mesure de représailles 
prise contre le verdict de Kaunas. Il se 
rendit alors à la gendarmerie pour es
sayer de faire rapporter son arrêté d'ex
pulsion, mais le maréchal des logis in
sulta à sa qualité de lithuanien. M. Ma
celis répondit sur le même ton et fut 
alors abattu. 

D'après l'enquête, un Allemand, uni
que témoin du drame, déclara au gen
darme : c Si J'avais un couteau, je vous 
couperais le cou pour avoir tué un hom
me sans le moindre motif » 

UN YACHT AURAIT DISPARU 
EN MÉDITERRANÉE 

A Cannes, on est inquiet de la dispa
rition du cotre i moteur auxiliaire c LU-
ly-II » ayant a bord M. René Boutet. 
ancien aviateur, demeurant â Paris, et 
sa femme, le patron Léon Garnler et le 
matelot Louis Balamite 

D'après certains renseignements, on 
ralnt qu'il n'ait pu résister à un violent 

coup de mer qui a sévi le lendemain de 
son départ. Des recherches vont être or
données. 

ne démissionnera pas 

On attend seulement 
un remaniement ministériel 

dans le courant de l'automne 
Londres. 2. — Les informations pu

bliées à l'étranger suivant lesquelles le 
Cabinet britannique aurait décide, hier, 
de démissionner au début de juin, sont 
qualifiées de « simplement ridicules » 
dans 1 entourage immédiat du premier 
ministre. De telles informations, dit-on. 
ne tiennent aucun compte des réalités 
dtr la situation politique et des exigen
ces de la Constitution anglaise 

Il a été prévu depuis longtemps déjà 
qu'un remaniement partiel du Cabinet, 
portant sur les portefeuilles secondai
res, aurait lieu dans le courant de l'au
tomne. Mais il est encore impossible 
d'indiquer si cette mesure sera étendue 
au posta du premier ministre et à celui 
de Sir John Simon. La situation de l'un 
et de l'autre dépendra, pour une large 
part, de l'attitude qu'ils vont adopter en 
présence des événements internationaux 
et en particulier du rearmement alle
mand. 

DES ÉLECTEURS INVITÉS 
A VOTER POUR UN MORT 

M. Félix Bonnot. 39 ans. cafetier à 
Chalon-sur-Saône, qui était candidat 
aux élections municipales de dimanche. 
est mort hier soir presque subitement. 
Ses amis ne l'ont pas rayé de leur liste 
et. au contraire, ils invitent tous les 
électeurs à voter pour M. Bonnot. afin 
de rendre hommage à sa mémoire. 

L'ÉTAT DE SANTÉ 
DE CHAL1AP1NE 

M. Fédor Chaliapine, qu'une ambu
lance automobile était aile chercher au 
Havre, est arrivé à Paris hier, à 16 h. 
Ii a été immédiatement admis à 1 hôpi
tal américain de Neullly. Son médecin, 
le professeur Abrami. et son imprésario. 
M. Kachouk, ont effectué le voyage en 
même temps que le malade dans l'ambu
lance. 

D'après M Kachouk. l'état de santé 
de Chaliapine ne serait pas aussi grave 
qu'on l'a dit. Il souffrirait surtout d une 
crise de rhumatisme articulaire algue. 
Toutefois, la température du malade 
laisse craindre d'assez sérieuses compli
cations. 

de Petit-Fort-Philippe 

La villa « Prosper » où fut perpétré 
le drame, a été cambriolée 

Jeudi matin, vers 9 heures, des voisins 
de la « Villa Prosper », située dans la 
rue des Chalets, où se déroula l'effroya
ble drame que l'on sait, il y a exacte
ment huit jours, constataient qu'un sou
pirail de la cave avait été arraché. 

La gendarmerie de Bravelines fut 
aussitôt alertée et vers midi, le chef de 
brigade, M DewimiUe. se rendait seu
les lieux. 

Des premières constatations, il résulte 
qu un malfaietur. après avoir défoncé le 
soupirail, pénétra dans l'habitation, où. 
après avoir fait sauter les scellés de di
verses portes donnant dans les pièces du 
rœ-de-chaussée et du premier étage, 
fractura plusieurs meubles dont on 
trouva les tiroirs retournés. 

Il résulte de l'enquête que rien n'a été 
enlevé de l'argenterie et des bijoux de 
valeur qui se trouvaient dans la maison 
Cousem-Duforet ; seuls quelques objets 
auraient été dérobés. 

Des voisins ont été interrogés, notam
ment M. Salomé, épicier et Mme Gos-
selin. Aucun d'eux ne fut alerte dans la 
nuit par un bruit anormal. 

Ce cambriolage fait l'objet des con
versations au Petit-Fort, où l'on se de
mande si le ou les visiteurs n'avaient 
pas eu l'intention de s'approprier de 
certains documente les intéressant par
ticulièrement. 

La gendarmerie de Gravelines. qui a 
ouvert l'enquête, a relevé certaines tra
ces qui permettraient d'identifier le 
cambrioleur. 

Le Conflit des Mines 
de la Clarence 

deurs disparurent vers Hem. 
Ce circuit fantastique s'était prolongé 

sur une soixantaine de kilomètres. 
Les douaniers s'en furent recueillir les 

ballots abandonnés : il y avait là deux 
cents kilos de tabac d'une valeur appro
ximative de 12.500 fr. Mais on estime 
que les fraudeurs pouvait avoir un char
gement du double. 

LA GRAVE AFFAIRE 
DE FRAUDE 

de Condé-»ur-Escaut 

Les inculpés ont été jugés 
par le Tribunal Correctionnel 

de Valenciennes 
Nous avons relaté la grave affaire de 

à laquelle participaient un grand nom-1 fraude qui a provoqué à- Condé. après 
bre de femmes fut tenue à la salle du I une poursuite mouvementée, l'arresta-
Cinéma, où prirent la parole. MM. Gui- tion de deux fraudeurs : Alfred Lam-
net. Châtelain, du Syndicat Unitaire et | bourg, né en 1890 à Artres, chauffeur 
la militante communiste, Mme Marina i d auto à Valenciennes et Lucien Cha-
Desrttmeaux. Après avoir fait l'exposé ( pelle, né en 1906 à Hasnon, sans profes-
des revendications, les orateurs propo- ; sion et demeurant à Marchiennes. 

La situation est toujours la même aux 
Mines de la Clarence, où les ouvriers 
continuent à faire la grève. 

Dans la matinée de jeudi, une réunion 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Lai les blé 

GRAVE ACCIDENT 
sur un terri à Cuesmes 

Sept personnes furent fauchées 
par une berline, l'une fut tuée, 

les autres blessées 
dont deux grièvement 

Depuis longtemps déjà, et malgré les 
procos-verbaux qui leur sont dressés, 
des bandes de pauvres gens vont cha
que Jour ramasser le mauvais charbon 
déversé par les berlines au sommet du 
terri du puits de l'Eribus du charbonnage 
du Levant et des Produite de Flenu à 
Cuesmes. Ce terri se dresse à pic à envi
ron 60 mètres de hauteur et les ramas-
seurs de charbons se tiennent presque 
sur le faite là où la berline déverse son 
contenu qui dévale alors à grand fracas. 

Jeudi, vers 4 h. SO dr l'après-midi, 
alors que sept personnes se trouvaient 
au terri, le cable tirant la berlint sortit 
de sa poulie au moment où celle-ci se 
déversait. Le lourd chariot de fer' pro
jeté en avant et suspendu au cale alla 
faucher les sept malheureux qui de
meurèrent étendus sur la montagne, 
appelant au secours. On accourut du 
charbonnage et des environs et on put 
& grand peine les transporter à l'Infir
merie de la mine où des médecins leur 
prodiguèrent des soins. 

Une femme. Mathilde Michel, épouse 
séparée de François Simon, 52 ans, de
meurant à Mons, qui avait été frappée 
au crâne, avait été tuée sur le coup 
Les nommés Auguste Lebly, 25 ans. 
habitant Flénu, avalent Ces côtes enfon
cées ; Victor Stiévenart. 45 ans. de 
meurent à Mons, avait 1 mâchoire et 
des côtes brisées et le crâne fracturé 
Tous deux ont été transportés i l'hô
pital de Mons dans un état extrême
ment grave, quatre autres de ces mal
heureux sont att-lnts. irais sans gravité. 

Le Parquet de Mons et le corps des 
mines sont sur les lieux. Cet accident 
a causé une vive émotion dans la ré
gion. 

oi sur les oies 
Mme Adelina Bancourt, Vve Leriche. 

propriétaire du moulin de Crèvecœur. à 
été condamnée par le tribunal de Cam
brai, à deux amendes de 448.000 et 8.960 
francs, pour infraction à la loi concer
nant l'admission temporaire des blés. 

Devant la Cour la prévenue est défen
due par M' Cirier. 

Dans son arrêt, la Cour estime que la 
prévenue connaissait ses obligations et 
que le tribunal a retenu, à bon droit, sa 
culpabilité. Elle confirme donc le pre
mier Jugement. 

Contrebande de denrées 
alimentaires à Boeschepe 

Jérôme Declercq, poursuivi pour la 
contrebande des volailles et du café a 
Boeschepe. fut acquitté du chef d'impor
tation de volailles et condamné à huit 
jours de prison et 500 fr. d'amende pour 
contrebande de café par le tribunal 
d'Hazebrouck. 

M. l'avocat général Vermullen déclare 
que Declercq est un professionnel de la 
fraude, il s'élève contre l'acquittement 
dont le prévenu a bénéficié pour l'im
portation de 813 kilos de volailles et il 
demande à la Cour de retenir les deux 
faite reprochés au prévenu. 

La Cour contrairement à ce que solli
citait l'avocat du prévenu juge inutile 
un complément d'information. Des té
moignages recueillis il résulte que De
clercq est coupable d'Importation frau
duleuse de volailles et de contrebande 
de café. ^ _ ^ _ _ _ - _ _ _ _ _ _ _ _ — _ _ 

Eue élève donc la peine da prison à 
qainse Jours et Inflige a s prévenu deux 
amendes de 3.195 francs 

Diffamation à Saint-Omer 
Le colonel de réserve Henri Monbatllv 

fut condamné par le tribunal correction
nel de Saint-Omer, à S0 fr. d'amende 
avec sursis, pour avoir diffamé M Isard 
dans le hall de dégustation de la Foire 
Commerciale de Saint-Omer. La partie 
civile obtint 300 fr de dommages-lnté 
réte. Devant la Cour. M. Monbailly est 
défendu par M« Saret, député de Man
tes. L'avocat indique que son client au
rait été provoqué par les articles de M 
Isard, dans « Le National d'Artois » et 
il plaide l'acquittement 
_M» Bigourd soutient la demande de 

M. ,Isard partie civile. Apres quoi la 
Cour met la cause en délibéré pour ren
dre son arrêt le 9 mal 

Tous deux occupaient une puissante 
automobile : après avoir brûle la fron
tière à Belllgnies, ils se dirigèrent vers 
Cambrai, mais ils rencontrèrent les 

La réponse est attendue avec impa-1 p a n i e r s £ l a ^ 1£ de n ™ ^ 
firent une chasse acharnée : plusieurs 
douaniers furent plus ou moins griève
ment blessés ; c'étaient le brigadier 
Stradv et le préposé Brouten 

Lambourg et Chapelle avaient eu soin 
auparavant de dissimuler chez M. Muh. 
à Ribécourt-la-Tour. 840 kilos de tabac. 

, ainsi que 80 jeux decartes : lorsque les 
Le Comité de grève des Mines de la Aem p r e m i e r s furent arrêtés à Condé 

Clarence a adresse une lettre a la direc- , ) e s d o u a n l e r s n e découvrirent dans l'au-
tion de cette Cie. disant notamment : f ^n^one _ estimée 4.000 fr. — que 10 

« Nous considérons que le mouvement grammes de tabac, 2 grammes de ciga-
pourrait prendre fin rapidement si vous rettes. 
nous donniez les garanties suivantes : i La prise totale représentait une valeur 

de 53.700 francs. 
Lamboure. Chapelle et Muh ont com-

's amendes puiu uiutiuun SAIC, uuu j »-~""*v »• . X *„««»in,-,,^.i H.» 
,t pas exagération de la part^du ] g ™ * ^ * ~ „ a l £ 7 ^ ' ° " ^ 

personnel de maîtrise dans la fixation 

sèrent d'adresser une lettre à M. Aurel. 
directeur de la Compagnie, pour lui de 
mander d'apporter plus de modération 
et de Justice dans les sanctions. 

tience 
L'impression est qu'on s'oriente vers 

la fin du conflit. 

Une lettre de M. Châtelain Ambroise 
du Comité de grève, à la Direction 

» 1. Qu'il soit fixé un taux maximum 
sur les amendes pour charbon sale; qu'il 

Valenciennes. présidé par M 
de*ia"tâche"! accomjprir, et"quë le temps I vice-président, 
nécessaire soit laisse aux mineurs pour 
faire du charbon propre ; 

» 2. Qu'il soit possible aux représen
tants des ouvriers d'accompagner les 
mineurs auprès du personnel de direc
tion pour les réclamations qui surgis 

Adnet. 

Après l'exposé des faits, réquisitions 
des Douanes et des Contributions Indi
rectes. M" Blémant, Phalempin et Tréca 
parlèrent respectivement pour Lam-
bourg. Chapelle et Muh et sollicitèrent 
l'indulgence du tribunal. 

Les débats durèrent une heure trente. sent a tout instant. Nous n'entendons ; j ^ plAnes smvantes furent prononcées 
pas discuter du taux individuel de pro
duction par rapport aux autres compa
gnies, car sur ce point vous n'allez tout 
de même pas rendre les mineurs de 
la Clarence responsables également de 
la nature du gisement et des difficul
tés de votre exploitation. 

» Ces mêmes difficultés existaient 
avant que vous preniez en mains la 
direction de l'exploitation et cependant 
votre prédécesseur n'a jamais été si 
loin dans les sanctions prises a l'égard 
des ouvriers ; 

s 3. Qu'il soit également fixé un taux 
pour les heures en bas ; 

» 4. Qu'il ne soit plus opéré de dé
classements arbitraires pour insuffi
sance de rendement, etc , etc .. ; 

» 5. Qu'il n'y ait aucun congédiement 
pour faite de grève. 

» Vous conviendrez. M. le directeur, 
que ces revendications sont bien mo
destes et qu'il ne vous est pas impos
sible, si véritablement vous le voulez, 
de solutionner le conflit en nous don
nant satisfaction. 

» Les mineurs ne demandent qu'à 
travailler et comme toujours sont déci
dés à remplir leur tâche à la satis
faction de tous. Ce n'est pas à eux qu'il 
faut s'en prendre en ce qui concerne 
l'état de la mine qui. si vous persistez 
dans votre intransigeance, ne ferait 
que s'aggraver. 

» Nous sommes toujours prêts è dis
cuter de ces choses, et vous demandons 

Lambour, 6 mois de prison ; Chapslle. 
6 mois de prison avec sursis ; Muh, 6 
mois de prison avec sursis ; pour l'in
troduction des jeux de cartes, les trois 
inculpés récoltent chacun un mois de 
prison, mais le Tribunal prononce la 
confusion des peines. 

Chapelle, Muh et Lambour. à la de
mande des Administrations des Doua
nes et C. I:. sont condamnés, en outre, 
à 500 francs d'amende et solidairement 
à 1.000 et 113.000 francs de dommages-
intérêts 

UN DES DEUX MINEURS 
DE LA FOSSE BONNEL 

A LALLAING EST REMONTÉ 
Après 12 jours de travaux continus de 

jour et de nuit, les équipes de secours 
de la fosse Bonnel à LaUaing ont enfin 
découvert mercredi 1er mai dans la 
soirée le cadavre d'un des deux mineurs 
ensevelis au cours d'un éboulement le 
vendredi soir 19 avril : celui du mineur 
français Robert Durochet Etendu sur 
le dos. les bras levés, les doigts crispes, 
le malheureux avait été tué sur le coup, 
ainsi que nous l'avions prévu, coincé 
qu'il était entre deux blocs de pierre, la 
colonne vertébrale brisée. 

Après l'avoir remonté au 'our. en pré
sence du délégué mineur Bernard qui. 
depuis la veille au soir, assistait ses 
camarades dans les travaux de déblaie
ment, le coros de Durochet reçut sa 

en conséquence une nouvelle entrevue < toilette dernière. Après avoir été exami-
qul. avec de la bonne volonté de part et I n e Par M. le docteur Dhalluln, le mal-
d'autre, pourrait nous amener à une so- heureux fut mis en bière et c'est seule-
lution du conflit que vous seul avez ment alors nue la famille, prévenue par 
voulu. 

* Dans l'attente d'une réponse favo
rable, recevez, etc. 

» Four et par ordre du Comité 
de grève. 

Ambroise CHATELAIN. » 

CALENDRIER. v«nnr,di > mai I»M -
Soleil : lever. 4 h. 30 ; coucher, 19 h t • 
Lun« : lever, i li. lô ; coucher, *̂o h -.'8 ' 

Aujourdbut : Saintc-Amoinetle. — lie-
main : Saintc-Monuju». 

MITSOROLOOIl, - Slan.n o* LUI», -
Ohservauon* loue» le 3 insi la». * !» 1». • 
Baromètre : ~.to non. 9 : iuiuse uei uii ia 
velll». » is h. : l mm. t ; Thermomètre 
Fronde is.s ; Mmima : t.4 ^ Maxlnia : 

S** : Etat hygrométrique : 37 : Hauteur 
d'eau tombé* depuis la veilie. a m h • 
Néant ; Direction du vent : Sud-Oue»i ; 
Fore* • modérée ; Direction de» nuages { 
pu d'observation ; Etat du ciel : rare» 
nuages Prévisions pour aujourri huj 
Aseez chaud ; oodée». 

Réften Nero, - Beau temps ; ciel kvère-
ment brumeux ie matin, ensuite peu nua
geux ou nuasretix avec belles éclaircie* 
Vent du secieur Sud Est faible. — Le maxl 
muni de température sera en hausse sur u 
veilla. 

lâ  Compagnie des mines d'Aniche, fut 
admise a s'approcher. 

Dans la soirée de mercredi, un convoi 
funèbre se dirigeait sur Waxiers, à la 
dté Notre-Dame (allée I). chez les 
beaux-parents du mineur, où ce Jour 
dans l'après-midi les funérailles se dé
rouleront 

Il va sans dire que les travaux conti
nuent au fonds de la fosse afin de re
trouver le corps du Polonais Sorek en
seveli au cours du même éboulement. 

LE V CONGRÈS NATIONAL 
DE LA PRESSE PÉRIODIQUE 

A LILLE 
1« y» Congres national de la Presse 

périodique de France, colonies et pays 
de protectorat, auquel la vule de Lille 
•* bien voulu accorder son patronage 
aura lieu â Lille du 24 au 38 mal pro
chains. Le programme de ce grand con
grès professionnel comporte plu»eur 
séances d'étude, une grande aMewbléc 
plètuère et diverses excursions. O0ea-n 
permettront â nos confrères périodique-; 
de visiter la ville de Lille et une partie 
de la région du Nord. Le Concrèa est 
ewaaisé par la fédération de la Presse 
penoalque. sous la présidence de M 
Oouillon. 100, rue de l'Hôtel de Ville a 
Lyon, avec le concours du Syndicat de 
la Presse Périodique du Nord de la Fran
ce, qui tiendra également le 25 mai son 
assemblée générale. 


